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£ ; rectlflant 1'article 9 du Code d'Instruction
, Crlmlnelle modifié par la Loi n%61-24 du
12 Juillet 1961
; ~gmg=
L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopts,
LE PRESIDENT DE LA RUPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit s
Artiéle Jer - L'alinéa 7 de 1l'article 9 du Code d'Instruction Crimincllec
tel qu 11 resulte de la Loi n®61-24 du 12 Juillet 1961 est rectifié
comme suit 3
Au lieu de 3
' = Les Officiers, Sous-0ffiers, Brigadiers et gendarmes, "
" ~ Chefs de Brlgade ou de poste de gendarmerie et tous n
les gradés en sous ordre des brigades ou postes de gendarmerlo"
Lire
" LeSWOfficiers, Sous-Officiers, brigadiers ot gendarmes chefs de
brigade ou de poste de gendarmerie, et tous les gradés en sous—ordre
des brigades ou poste de gendarmerie"
Article 2= TLa ﬁfééente loi sera exdécutée comme Loi d?Etat/—
PORTO—NOVOz le 17 juillet 1962
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